
 

 

SAC-140822 
 
 
 

ÉBAUCHE 
 

Date prévue d’adoption  
par le Sénat académique : 31 octobre 2014 

 
 
 
 
 
 

UNIVERSITÉ DE MONCTON 
 
 
 
 
 
 
 
 

232e séance 
 

du 
 

SÉNAT ACADÉMIQUE 
 

Le 22 août 2014 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.umoncton.ca/enbref/node/46 
 
 
 
 
 
 

EDMUNDSTON * MONCTON * SHIPPAGAN 
  



1 

Secrétariat général  Procès-verbal SAC-140822 

 
SAC-140822 

 
UNIVERSITÉ DE MONCTON 

 
232e séance du 

 
SÉNAT ACADÉMIQUE 

 
Le 22 août 2014 

 
Salon du Chancelier Pavillon Léopold-Taillon 

 
Campus de Moncton 

 

 
PRÉSENCES : 
 
MEMBRES 
 

Hector Adégbidi, professeur Edmundston

Hélène Albert, directrice Moncton

Shawn Beaulieu, étudiant Moncton

Sylvie Blain, professeure Moncton

Freddy Bobo, étudiant Moncton

Paul-Émile Bourque, doyen Moncton

Marthe Brideau, bibliothécaire 
en chef Moncton

Andrea Cabajsky, professeure Moncton

Fatah Chetouane, professeur Moncton

Paul-André Chiasson, doyen Moncton

Olivier Clarisse, professeur Moncton

Lacina Coulibaly, professeur Edmundston

Étienne Dako, professeur Moncton

Sébastien Deschênes, professeur Moncton

Yahia Djaoued, professeur Shippagan

Jean-Jacques Doucet, directeur U de M

Lise Dubois, doyenne U de M

Pierrette Fortin, doyenne Edmundston

Luc Frenette, professeur Edmundston

Izold Guihur, professeure Moncton

Francis LeBlanc, doyen Moncton

Gaston LeBlanc, doyen Moncton

Matthieu LeBlanc, professeur Moncton

Julie Marcoux, bibliothécaire Moncton

Blanca Navarro Pardiñas, 
professeure Edmundston

Jean-Guy Ouellette, doyen Moncton

François Renaud, professeur Moncton

 

 

Denis Roy, professeur Moncton

Lisa Roy, doyenne Moncton

Marie-Noëlle Ryan, professeure Moncton

André Samson, vice-recteur à 
l’enseignement et à la recherche 

U de M

Odette Snow, doyenne Moncton

Céline Surette, professeure Moncton

Raymond Théberge, recteur et 
vice-chancelier U de M

 

OBSERVATRICES ET OBSERVATEURS 

Lynne Castonguay, secrétaire 
générale U de M

Sylvie Doiron, secrétaire 
d’assemblée Moncton

Marie-Linda Lord, vice-rectrice aux 
affaires étudiantes et 
internationales U de M

Jean-François Richard, vice-
recteur adjoint à l’enseignement U de M

Edgar Robichaud, vice-recteur à 
l’administration et aux ressources 
humaines U de M

Pascal Robichaud, registraire Moncton

Jocelyne Roy Vienneau, vice-
rectrice Shippagan

Gérard Snow, président 
d’assemblée Moncton

Thérèse Thériault, directrice 
Services des communications Moncton

 

 
 
ABSENCES MOTIVÉES :  Jacques Paul Couturier, Katherine Guérard, Stéphane Laulan, Jeremy 

Ouellette, Teréz Rétfalvi, Sid-Ahmed Selouani, Georges Semedo Cabral  
 
 
 

http://www.umoncton.ca/enbref/node/46 



2 

Secrétariat général  Procès-verbal SAC-140822 

TABLE DES MATIÈRES 
 

Page 
 

1.  OUVERTURE .................................................................................................................... 4 

2.  PRÉSIDENCE D’ASSEMBLÉE ......................................................................................... 4 

3.  CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA CONVOCATION .................................... 4 

4.  VÉRIFICATION DU DROIT DE PRÉSENCE .................................................................... 4 

5.  FORMATION DES MEMBRES – PROCÉDURES D’ASSEMBLÉE .................................. 4 

6.  CORRESPONDANCE ...................................................................................................... 5 

7.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ................................................................................ 5 

8.  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL SAC-140509 ............................................................ 5 

9.  AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL ............................................................ 5 

9.1.  (7.1) Règlements de l’université de moncton, la définition du corps professoral et 
l’effet sur les élections des sénatrices et des sénateurs ....................................... 5 

9.2.  (7.2) Comité ad hoc sur les droits des étudiantes et des étudiants ....................... 6 
9.3.  (7.3) Politiques relatives au statut des professeurs et chercheurs associés et 

invités .................................................................................................................... 6 
9.4.  (7.4) Variabilité des barèmes de notes .................................................................. 6 
9.5.  Autres .................................................................................................................... 6 

10.  RAPPORTS ANNUELS DES COMITÉS PERMANENTS DU SÉNAT ACADÉMIQUE .... 6 

10.1.  Comité d’appel du Sénat académique .................................................................. 6 
10.2.  Comité d’attestation d’études ................................................................................ 6 
10.3.  Comité des programmes ....................................................................................... 6 
10.4.  Conseil de la langue française .............................................................................. 7 

11.  RAPPORT ANNUEL DU VICE-RECTORAT À L’ENSEIGNEMENT ET À LA 
RECHERHCE ................................................................................................................... 7 

12.  RAPPORT ANNUEL DU VICE-RECTORAT AUX AFFAIRES ÉTUDIANTES ET 
INTERNATIONALES ......................................................................................................... 7 

13.  NOMINATIONS ................................................................................................................. 7 

13.1.  Comité des programmes ....................................................................................... 7 
13.2.  Comité d’appel du Sénat académique .................................................................. 8 
13.3.  Comité d’attestation d’études ................................................................................ 9 
13.4.  Comité de sélection des grades honorifiques ........................................................ 9 

14.  RAPPORT DU COMITÉ CONJOINT DE LA PLANIFICATION ......................................... 9 

14.1.  Nouveau programme de Baccalauréat en administration des affaires  
(management – régime coopératif) ....................................................................... 9 

15.  RAPPORT DU COMITÉ DES PROGRAMMES .............................................................. 10 

15.1.  Reconfiguration des programmes de chimie ....................................................... 10 
15.2.  Reconfiguration de la spécialisation en physique ............................................... 10 
15.3.  Révision de la condition d’admission D – volet mathématiques .......................... 11 
15.4.  Création du sigle FSCI ........................................................................................ 11 
15.5.  Résolutions transmises à titre d’information ........................................................ 11 

16.  RAPPORT DU RECTEUR ET VICE-CHANCELIER ....................................................... 11 

16.1.  Planification stratégique « Osez rêver! » ............................................................. 11 
16.2.  Autres .................................................................................................................. 11 

17.  STATISTIQUES PRÉLIMINAIRES DES ADMISSIONS ET DES INSCRIPTIONS ......... 12 

18.  SUIVI DE LA RÉUNION DU CONSEIL DES GOUVERNEURS CGV-140607 ............... 12 

19.  AFFAIRES NOUVELLES ................................................................................................ 12 

19.1.  Remerciements ................................................................................................... 12 

20.  PROCHAINE RÉUNION ................................................................................................. 12 

21.  CLÔTURE ....................................................................................................................... 12 

 

  



3 

Secrétariat général  Procès-verbal SAC-140822 

TABLE DES MATIÈRES (suite) 
 

Page 
 

ANNEXE 1 : Transcription ......................................................................................................................... 13 

ANNEXE 2 : Enregistrement ..................................................................................................................... 60 

ANNEXE 3 : Documents ........................................................................................................................... 61 

 Document A : Survol de la procédure des assemblées délibérantes ............................ A(1-7) 

 Document B : Ordre du jour adopté ............................................................................... B(1-2) 

 Document C : Rapport du Comité d’appel du Sénat académique .................................... C(1) 

 Document D : Rapport du Comité d’attestation d’études ............................................... D(1-7) 

 Document E : Rapport annuel du Comité des programmes ........................................ E(1-10) 

 Document F : Rapport annuel du Conseil de la langue française ................................. F(1-4) 

 Document G : Rapport annuel du Vice-rectorat à l’enseignement et à la recherche ...G(1-25) 

 Document H : Présentation PowerPoint du rapport annuel du Vice-rectorat à 
  l’enseignement et à la recherche .......................................................... H(1-25) 

 Document I : Rapport annuel du Vice-rectorat aux affaires étudiantes et 
  Internationales .......................................................................................... I(1-7) 

 Document J : Nominations .............................................................................................. J(1-9) 

 Document K : Rapport du Comité conjoint de la planification ...................................... K(1-27) 

 Document L : Rapport du Comité des programmes .................................................... L(1-95) 

  

 
 
 
 

 Le Secrétariat général (SG) fait parvenir aux membres du Sénat académique les documents 
pertinents à l’ordre du jour qui sont adressés au président du Sénat académique ou au Secrétariat 
général et ceux que les membres du Sénat académique lui demandent expressément de distribuer. 
Seuls les documents acheminés aux membres par le SG sont placés en annexes du procès-verbal. 

 

 

Nota bene : 

1) La présente version du procès-verbal ne renferme pas en annexe les documents déjà expédiés 
pour la réunion. Le procès-verbal et les annexes peuvent être consultés sur le site Web à l’adresse 
suivante : http://www.umoncton.ca/enbref/node/46. 

 
2) L’enregistrement de la séance est déposé au Service des archives de l’Université de Moncton. 

 
3) Seules les propositions dont le numéro est accompagné d’un R (pour « résolution ») ont été 

adoptées. Les propositions qui ont été déposées, retirées ou rejetées portent un numéro 
accompagné d’un P. 
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1. OUVERTURE 
 

8 h 35 : Le recteur et vice-chancelier souhaite la bienvenue à toutes et à tous, et plus 
particulièrement aux nouveaux membres, soit : Olivier Clarisse, professeur à la Faculté 
des sciences, Jean-Jacques Doucet, directeur à l’Éducation permanente, Izold Guihur, 
professeure à la Faculté d’administration, Jean-Guy Ouellette, doyen par intérim de la 
Faculté des sciences de l’éducation, François Renaud, professeur à la Faculté des arts et 
des sciences sociales, André Samson, vice-recteur à l’enseignement et à la recherche et 
Odette Snow, doyenne par intérim de la Faculté de droit. Il nomme les personnes 
excusées. Il indique qu’il s’agit de la première réunion du Sénat académique pour l’année 
académique 2014-2015 et souhaite à toutes et à tous une bonne année universitaire. 
 
Félicitations à Jocelyne Roy Vienneau  
 
Le recteur et vice-chancelier profite de l’occasion pour féliciter chaleureusement la vice-
rectrice au Campus de Shippagan, Jocelyne Roy Vienneau, pour sa nomination à titre de 
lieutenante-gouverneure du Nouveau-Brunswick. Au nom de la communauté 
universitaire, il lui souhaite un excellent mandat. Madame Roy Vienneau entrera en 
fonction cet automne.  
 
Applaudissements. 

 
 
2. PRÉSIDENCE D’ASSEMBLÉE 
 

Odette Snow et Gérard Snow quittent la salle pour ce point.  
 
Le président du Sénat, Raymond Théberge, explique que, annuellement, le Sénat nomme 
un président d’assemblée. Maître Gérard Snow occupe cette fonction depuis de 
nombreuses années. L’évaluation de monsieur Snow démontre qu’il a une maîtrise 
remarquable de la procédure d’assemblée et que toutes les sénatrices et tous les 
sénateurs ont voté en faveur de son renouvellement à la présidence d’assemblée. 
Monsieur Snow a indiqué qu’il acceptera ce rôle si tel est le vœu du Sénat académique.  
 
La proposition suivante est mise aux voix :  
 
R : 01-SAC-140822 
 
Jean-Guy Ouellette, appuyé par Lacina Coulibaly, propose : 
 

« Que Gérard Snow soit nommé à la présidence d’assemblée du Sénat 
académique pour l’année universitaire 2014-2015. » 

 
Vote sur R01 unanime ADOPTÉE 
 
Le président d’assemblée fait son entrée dans la salle, souhaite la bienvenue à toutes et 
à tous et remercie les membres du Sénat académique pour la confiance manifestée à son 
égard. Il nomme Pascal Robichaud et Thérèse Thériault scrutateurs. L’heure de clôture 
de la réunion est fixée à 16 h 30. 
 
 

3. CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA CONVOCATION 
 

La secrétaire générale confirme la régularité de la convocation. 
 
 
4. VÉRIFICATION DU DROIT DE PRÉSENCE 
 

Tout est en règle selon la secrétaire générale. 
 
 
5. FORMATION DES MEMBRES – LES PROCÉDURES D’ASSEMBLÉE 

Voir le Document A, p. 1-7 
 
Le recteur et vice-chancelier rappelle que, à la dernière réunion du Sénat académique, le 
Sénat avait indiqué qu’il souhaitait recevoir une courte formation portant sur les 
procédures d’assemblée. 
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5. FORMATION DES MEMBRES – PROCÉDURES D’ASSEMBLÉE (suite) 
  
À l’aide d’un document intitulé « Survol de la procédure des assemblées délibérantes 
employée à l’Université de Moncton », monsieur Snow procède à la présentation du 
document. 
 
Les thèmes examinés sont : le droit applicable, la préparation de la réunion, les formalités 
de début de séance, le déroulement de la séance, la distinction entre « suspension », 
« ajournement » et « clôture », la contestation d’une décision de la présidence, rappels à 
l’ordre, comité plénier et autres renvois, élections, et propositions spéciales. 
 
La formation fut d’une durée de 45 minutes. Les membres du Sénat académique ont eu 
l’occasion de poser des questions à monsieur Snow.  
 
La prochaine formation aura lieu en octobre.  
 
 

6. CORRESPONDANCE 
 
Aucune. 
 
 

7. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Voir le Document B, p. 1-2 

 
Correction 
 

 Au point 9.3, il faut lire : « Politiques relatives au statut des professeurs et 
chercheurs associés et invités » 

 
R : 02-SAC-140822 
 
Fatah Chetouane, appuyé par Shawn Beaulieu, propose : 
 

« Que l’ordre du jour SAC-140822 soit adopté tel qu’il a été corrigé. » 
 
Vote sur R02 unanime ADOPTÉE 

 
 
8. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL SAC-140509 
 

Correction 
 

 À la page 7, au point 9.2, dernière ligne, il faut lire : « Freddy Bobo est élu membre 
du Comité conjoint de la planification. » 

 
R : 03-SAC-140822 
 
Céline Surette, appuyée par Hélène Albert, propose : 
 

« Que le procès-verbal SAC-140509 soit adopté tel qu’il a été corrigé. » 
 
Vote sur R03 unanime ADOPTÉE 

 
 

9. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 
 
9.1. (7.1) Règlements de l’Université de Moncton, la définition du corps professoral et 

l’effet sur les élections des sénatrices et des sénateurs 
 
La secrétaire générale explique que la chercheure institutionnelle a terminé la recherche 
portant sur certaines données. Une réunion du Comité ad hoc aura lieu prochainement 
pour examiner ces données. Le travail se poursuit.  
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9.2. (7.2) Comité ad hoc sur les droits des étudiantes et des étudiants 
 
Le recteur et vice-chancelier explique que le travail se poursuit dans ce dossier. Des 
rencontres ont eu lieu avec la conseillère en matière de harcèlement et gestion de conflits, 
Jennifer Boyd, au sujet des travaux. Par ailleurs, un document déposé par l’ABPPUM, 
portant sur un Code de conduite, fera éventuellement partie des discussions du Comité.  
 

9.3. (7.3) Politiques relatives au statut des professeurs et chercheurs associés et invités 
 
La doyenne de la Faculté des études supérieures et de la recherche explique que ce point 
est en discussion. Une refonte des politiques relatives au statut des professeurs et 
chercheurs associés et invités s’avère nécessaire avant la présentation au Sénat 
académique.  
 

9.4. (7.4) Variabilité des barèmes de notes 
 
Le vice-recteur adjoint à l’enseignement explique que le dossier portant sur la variabilité 
des barèmes de notes a été présenté à la RVD (Réunion des vices-doyens) pour étude.  
 

9.5. Autres 
 
Aucun point n’est soulevé. 

 
 
10. RAPPORTS ANNUELS DES COMITÉS PERMANENTS DU SÉNAT ACADÉMIQUE 
 
10.1. Comité d’appel du Sénat académique 

Voir le Document C, p. 1 
 
La secrétaire générale présente le rapport du Comité d’appel au Sénat académique. 
Durant la période du 1er juillet 2013 au 20 juin 2014, le Comité s’est réuni une fois pour 
entendre le grief d’un étudiant du Campus de Shippagan. Elle indique le nom des 
membres qui ont siégé lors de cette audience.  
 
Un membre du Comité demande que son nom soit inscrit dans le rapport annuel bien qu’il 
n’ait pas siégé lors de l’audience. La secrétaire générale ajoutera le nom de tous les 
membres du Comité qui étaient en droit de siéger au cours de la période couverte. Ces 
modifications seront présentées dans ledit document C en annexe du procès-verbal.  
 
Aucune autre question n’est soulevée.  
 

10.2. Comité d’attestation d’études 
Voir le Document D, p. 1-7 
 
La présidente du Comité d’attestation d’études, Lynne Castonguay, présente le rapport 
annuel du Comité. Elle indique que le Comité a sanctionné 1032 diplômes au cours de 
l’année universitaire 2013-2014. Le Comité a tenu huit réunions régulières et une réunion 
extraordinaire au cours de la dernière année.  
 
Le rapport annuel contient plusieurs données institutionnelles, notamment la répartition 
des diplômes par faculté et cycles d’études, la répartition des diplômes par faculté et 
campus, la distribution des types de diplômes par campus, et les diplômes par programme 
et par campus. Notons que les programmes suivants ont plusieurs diplômées et diplômés : 
BAA concentration finance, Baccalauréat en travail social, B. Ing. – génie civil, 
Baccalauréat en sciences de kinésiologie, Diplôme des sciences de la santé (DSS), et le 
BA.-BÉd (primaire). 
 

10.3. Comité des programmes 
Voir le Document E, p. 1-10 
 
Le président du Comité des programmes, le sénateur André Samson, présente le rapport 
annuel du Comité. Le Comité des programmes s’est réuni à neuf reprises au cours de 
l’année universitaire. Le projet de la reconfiguration des programmes a été discuté à 
toutes les réunions. Sept programmes reconfigurés ont été lancés en septembre 2013 et 
cinquante programmes seront lancés en septembre 2014. Neuf programmes ont été 
reconfigurés à la Faculté des sciences, mais la date d’entrée en vigueur n’a pas encore 
été déterminée. En pourcentage, on note que 61,4 % des programmes ciblés ont été 
reconfigurés, 10 % ont été abolis et 28,9 % sont à l’étude.  
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10.3. Comité des programmes (suite) 
 
Par ailleurs, le Comité des programmes a étudié 58 documents relatifs à 48 dossiers au 
cours de la dernière année. Quarante dossiers sont complétés et huit dossiers sont en 
cours. Au sujet de la création, de la modification et de l’abolition de cours, on compte 251 
nouveaux cours, 133 modifications de cours et 218 abolitions de cours.  
 
Les procès-verbaux du Comité des programmes sont disponibles en ligne à l’adresse 
suivante : www.umoncton.ca/cpr/node/31.  
 

10.4. Conseil de la langue française 
Voir le Document F, p. 1-4 
 
La présidente du Conseil de la langue française, la sénatrice Sylvie Blain, présente le 
rapport annuel 2013-2014 du Conseil de la langue française. Elle rappelle certaines 
activités qui ont eu lieu au cours des dernières années notamment la rédaction d’une 
première version des exigences linguistiques au Sénat, un projet de consultations 
publiques sur le sujet, et l’analyse des commentaires reçus. Elle rappelle que les activités 
prévues pour l’année 2014-2015 sont la fin des travaux dans la modification des normes 
linguistiques et leur adoption au Sénat académique. À ce titre, elle présente un document 
de travail ayant comme titre « Normes linguistiques de l’Université de Moncton », 
document qui présente le barème pour le calcul de la pénalité. Ce document fera l’objet 
de discussion au cours de la prochaine année.  

 
 

11. RAPPORT ANNUEL DU VICE-RECTORAT À L’ENSEIGNEMENT ET À LA 
RECHERCHE 
Voir le Document G, p. 1-25 et le Document H, p. 1-25 
 
André Samson, vice-recteur à l’enseignement et à la recherche, présente le rapport 
annuel 2013-2014 du vice-rectorat. Le rapport annuel contient quatre volets, notamment 
les activités relatives à l’enseignement, les activités relatives à la recherche, les services 
et les bureaux rattachés au VRER, et les objectifs prioritaires pour 2014-2015.  
 
Monsieur Samson invite les membres du Sénat académique à lire les 36 rapports annuels 
des unités qui relèvent du vice-rectorat à l’enseignement et à la recherche. Ceux-ci sont 
disponibles en ligne à l’adresse suivante : http://www.umoncton.ca/enbref/node/95.  
 
À l’aide de diapositives électroniques, monsieur Samson a attiré l’attention des membres 
sur la population étudiante, le corps professoral, les programmes et les cours, les activités 
de recherche-développement-création-innovation, les centres, les chaires de recherche, 
les instituts, la bibliothèque Champlain, le Regisrariat et le SASE.  
 
 

12. RAPPORT ANNUEL DU VICE-RECTORAT AUX AFFAIRES ÉTUDIANTES ET 
INTERNATIONALES 
Voir le Document I, p. 1-7 
 
Marie-Linda Lord, vice-rectrice aux affaires étudiantes et internationales, présente le 
rapport annuel 2013-2014 du vice-rectorat. Le rapport annuel contient quatre volets, 
notamment le vice-rectorat aux affaires étudiantes et internationales, les services aux 
étudiantes et étudiants (SAÉÉ), le Programme d’appui à la réussite aux études (PARÉ), 
et le Bureau des relations internationales (BRI). 
 
 

13. NOMINATIONS 
Voir le Document J, p. 1-9 

13.1. Comité des programmes 
 
R : 04-SAC-140822 
 
Mises en candidature : 
 
Jean-Jacques Doucet   Proposé par Gaston LeBlanc 
 
Francis LeBlanc   Proposé par Céline Surette 
(celui-ci refuse) 
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13.1. Comité des programmes (suite) 
 
R : 04-SAC-140822 (suite) 
 
Izold Guihur    Proposée par Gaston LeBlanc 
 
Luc Frenette    Proposé par Lacina Coulibaly 
(celui-ci refuse) 
 
Hector Adégbidi   Proposé par Shawn Beaulieu 
 
Fatah Chetouane   Proposé par Yahia Djaoued 
(celui-ci refuse) 
 
Freddy Bobo    Proposé par Marie-Noëlle Ryan 
 
Vote par scrutin secret 
 
Scrutatrice et scrutateur : Pascal Robichaud et Thérèse Thériault 
 
Hector Adégbidi, Jean-Jacques Doucet et Izold Guihur sont élus membres du Comité 
des programmes. 
 
R : 05-SAC-140822 
 
Fatah Chetouane, appuyé par Paul-Émile Bourque, propose : 
 

« Que les bulletins de vote soient détruits. » 
 
Vote sur R05 unanime ADOPTÉE 
 

13.2. Comité d’appel du Sénat académique 
 
Professeure suppléante, professeur suppléant 
 
R : 06-SAC-140822 
 
Mise en candidature : 
 
Sébastien Deschênes   Proposé par Sylvie Blain 
 
Sébastien Deschênes est élu membre (professeur suppléant) du Comité d’appel du 
Sénat académique. 
 
Doyenne, doyen 
 
R : 07-SAC-140822 
 
Mise en candidature : 
 
Paul-Émile Bourque   Proposé par Sébastien Deschênes 
 
Paul-Émile Bourque est élu membre (doyen) du Comité d’appel du Sénat académique. 
 
Doyenne suppléante, doyen suppléant 
 
R : 08-SAC-140822 
 
Mise en candidature : 
 
Sid-Ahmed Selouani   Proposé par Sylvie Blain 
 
Sid-Ahmed Selouani est élu membre (doyen suppléant) du Comité d’appel du Sénat 
académique. 
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13.2. Comité d’appel du Sénat académique (suite) 
 
Étudiante suppléante, étudiant suppléant 
 
Les sénateurs étudiants, membres du Sénat académique, indiquent qu’ils désirent 
attendre la nomination de la représentante ou du représentant des étudiantes et des 
étudiants du Campus de Shippagan au Sénat académique avant de procéder à la 
nomination de ce poste au sein du Comité d’appel du Sénat académique. Le Sénat 
académique accepte cette demande à l’amiable. 
 

13.3. Comité d’attestation d’études 
 
Les sénateurs étudiants, membres du Sénat académique, indiquent qu’ils désirent 
attendre la nomination de la représentante ou du représentant des étudiantes et des 
étudiants du Campus de Shippagan au Sénat académique avant de procéder à la 
nomination de ce poste au sein du Comité d’attestation d’études. Le Sénat académique 
accepte cette demande à l’amiable.  
 

13.4. Comité de sélection des grades honorifiques 
 
R : 09-SAC-140822 
 
Mises en candidature : 
 
Sylvie Blain    Proposée par Lise Dubois 
 
Lacina Coulibaly   Proposé par Hector Adégbidi 
 
Vote par scrutin secret 
 
Scrutatrice et scrutateur : Pascal Robichaud et Thérèse Thériault 
 
Sylvie Blain est élue membre du Comité de sélection des grades honorifiques. 
 
R : 10-SAC-140822 
 
Fatah Chetouane, appuyé par Paul-Émile Bourque, propose : 
 

« Que les bulletins de vote soient détruits. » 
 
Vote sur R10 unanime ADOPTÉE 
 
 

14. RAPPORT DU COMITÉ CONJOINT DE LA PLANIFICATION 
Voir le Document K, p. 1-27 

14.1. Nouveau programme de Baccalauréat en administration des affaires (management 
– régime coopératif) 
 
R : 11-SAC-140822 
 
André Samson, appuyé par Gaston LeBlanc, propose : 
 

 « Que le Sénat académique accepte la création du programme de 
Baccalauréat en administration des affaires (management – régime 
coopératif). » 

 
Vote sur R11 unanime ADOPTÉE 
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15. RAPPORT DU COMITÉ DES PROGRAMMES 
Voir le Document L, p. 1-95 

15.1. Reconfiguration des programmes de chimie 
 
R : 12-SAC-140822 
 
André Samson, appuyé par Francis LeBlanc, propose : 
 

« Que dans le cadre du projet de la reconfiguration des programmes, le 
Sénat académique accepte les modifications proposées aux programmes 
de Baccalauréat ès sciences (spécialisation en chimie), Baccalauréat ès 
sciences (Majeure en chimie) et Mineure en chimie. » 

 
Amendement 
 
R : 13-SAC-140822 
 
Sylvie Blain, appuyée par Lise Dubois, propose : 
 

« Que l’on ajoute les phrases suivantes à la fin du paragraphe au point 4.8 
des pages 13 et 35 du rapport du Comité des programmes : Les stratégies 
pédagogiques privilégiées dans plusieurs cours du programme d’études 
visent également à renforcer la capacité des étudiantes et des étudiants à 
s’exprimer et à rédiger en français. Les efforts déployés par l’ensemble du 
corps professoral par rapport aux exigences du français dans chacun des 
cours contribuent aussi au rehaussement des compétences langagières 
de notre population étudiante. » 

 
Vote sur R13 Pour 27 Contre 4 ADOPTÉE 
 
Reconsidération 
 
R : 14-SAC-140822 
 
Yahia Djaoued, appuyé par Lacina Coulibaly, propose : 
 

« Que l’amendement (R : 13-SAC-140822) soit reconsidéré. » 
 
Vote sur R14 Pour 17 Contre 13 ADOPTÉE 
 
Dépôt de l’amendement 
 
R : 15-SAC-140822 
 
Sylvie Blain, appuyée par Paul-Émile Bourque, propose : 
 

« Que l’amendement (R : 13-SAC-140822) soit déposé. » 
 

Vote sur R15 Pour 28 Contre 2 ADOPTÉE 
 
Vote sur R12 Pour 33 Contre 1 ADOPTÉE 
 

15.2. Reconfiguration de la spécialisation en physique 
 
R : 16-SAC-140822 
 
André Samson, appuyé par Francis LeBlanc, propose : 
 

« Que dans le cadre du projet de la reconfiguration des programmes, le 
Comité des programmes recommande au Sénat académique les 
modifications proposées au Baccalauréat ès sciences (Spécialisation en 
physique). » 

 
Vote sur R16 unanime ADOPTÉE 
 

 



11 

Secrétariat général  Procès-verbal SAC-140822 

15.3. Révision de la condition d’admission D – volet mathématique 
 
R : 17-SAC-140822 
 
André Samson, appuyé par Francis LeBlanc, propose : 
 

« Que le Sénat académique accepte la modification proposée à la condition 
D des conditions d’admission à l’Université de Moncton afin qu’elles se lisent, 
en français et en anglais, comme suit : 
  
Pour le secteur francophone : FRAN10411, MATH30411C, deux cours de 
science de 12e année de disciplines différentes parmi BIOL, CHIM et PHYS 
et un autre cours de 12e année parmi les listes de cours admissibles;  
 
Pour le secteur anglophone : FI LANG ARTS 120, Pre-Calculus A120 et Pre-
Calculus B120 B et deux cours de science de 12e année de disciplines 
différentes parmi BIOL120, Chemistry 122 ou Physics 122; 
 
et que l’entrée en vigueur de cette condition soit fixée au 1er juillet 2015. » 

 
Vote sur R17 unanime ADOPTÉE 
 
Note : La note suivante sera ajoutée dans le Répertoire des cours : « Les élèves sont 
encouragés à suivre le cours avancé 30421C ou Calculus 120 pour une meilleure 
préparation aux études universitaires. » 

 
15.4. Création du sigle FSCI 
 

R : 18-SAC-140822 
 
André Samson, appuyé par Francis LeBlanc, propose : 
 

« Que le Sénat académique accepte la création du sigle FSCI. » 
 
Vote sur R18 Pour 29 Contre 1  ADOPTÉE 
 

15.5. Résolutions transmises à titre d’information 
 
Voir page 92 – Document L : Rapport du Comité des programmes 
 
 

16. RAPPORT DU RECTEUR ET VICE-CHANCELIER 
 
16.1. Planification stratégique « Osez rêver! » 

 
Le recteur et vice-chancelier rappelle que le projet de planification stratégique poursuit sa 
lancée dans les campus, les unités, les facultés et les secteurs. Il rappelle que tous les 
membres de la communauté universitaire ont un rôle important à jouer dans le succès du 
projet. Il rappelle que le projet appartient à la communauté universitaire et que le projet 
doit évoluer au rythme des changements et des enjeux. Le recteur et vice-chancelier 
indique que des indicateurs de rendement pour chaque objectif sont en voie de 
développement et seront présentés avant la fin de l’année.  
 

16.2. Autres 
 
Le recteur et vice-chancelier rappelle que les associations étudiantes, l’ABPPUM et 
l’administration formeront un front commun pour envoyer une lettre aux chefs des partis 
politiques, avant les élections provinciales, pour insister sur l’importance de l’accès aux 
études postsecondaires.  
 
Aucune autre question n’est soulevée.  
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17. STATISTIQUES PRÉLIMINAIRES DES ADMISSIONS ET DES INSCRIPTIONS 
 
Le registraire indique que, en date du 20 août 2014, les admissions pour la rentrée 2014 
s’élèvent à 4 584 demandes. Sur ce nombre, on compte un total de 3 530 inscriptions, 
soit 2 990 au Campus de Moncton, 262 au Campus d’Edmundston et 278 au Campus de 
Shippagan.  
 
La date limite pour s’inscrire est le 15 septembre 2014.  
 
 

18. SUIVI DE LA RÉUNION DU CONSEIL DES GOUVERNEURS CGV-140607 
 
Aucune question n’est soulevée.  
 
 

19. AFFAIRES NOUVELLES 
 
19.1. Remerciements 

 
Le président d’assemblée remercie chaleureusement les personnes qui terminent leur 
mandat au sein du Sénat académique, soit Jean-Guy Ouellette, Jocelyne Roy Vienneau 
et Odette Snow. Merci beaucoup. 
 
 

20. PROCHAINE RÉUNION 
 
La prochaine réunion du Sénat académique aura lieu le vendredi 31 octobre 2014 à 8 h 30. 
 
 

21. CLÔTURE 
 
La séance est levée à 14 h 45. 
 
 
 
 

Contresigné le             
       Raymond Théberge, président 
 
 
  
 
              
       Lynne Castonguay, secrétaire générale 
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